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ARRÊTÉ

MICHEL  JOSEPH  MARTELLY
PRÉSIDENT

Vu les articles 282, 282.1, 283, 284, 284.1, 284.2, 284.3 et 284.4 de la Constitution de 1987;
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Vu la proposition du Pouvoir Exécutif en date du 4 septembre 2009 demandant au Pouvoir Législatif de déclarer
qu’il y a lieu d’amender la Constitution de 1987 ;

Considérant qu’il est fondamental de respecter l’esprit et la lettre des dispositions constitutionnelles pour amender
la Charte fondamentale ;

Considérant les irrégularités ayant marqué le processus de révision constitutionnelle, particulièrement sa phase
de promulgation et de publication ;

Considérant que le texte promulgué et publié dans «Le Moniteur» No 58 en date du 13 mai 2011 ne reflète pas
scrupuleusement le texte voté et adopté par l’Assemblée Nationale le 9 mai 2011 ;

Considérant que la lettre en date du 17 mai 2011, le Président de l’Assemblée Nationale a sollicité du Président
de la République la promulgation et la publication du texte authentique voté en date du 9 mai 2011 ;

Considérant la lettre du 22 décembre 2011 adressée au Président de la République par le Bureau de l’Assemblée
Nationale dans laquelle il est précisé : « Le Bureau de l’Assemblée Nationale a l’honneur de vous expédier sous ce
couvert, pour promulgation, le texte de la Loi Constitutionnelle, telle qu’elle a été votée par l’Assemblée Nationale. Suite
aux différents problèmes rencontrés dans l’établissement du texte authentique et tenant compte des remarques formulées
à ce sujet par la Présidence, un travail minutieux a été réalisé, selon une méthodologie rigoureuse, par une équipe composée
de Sénateurs, de Députés, de Conseillers du Parlement, d’un représentant de la Présidence et de représentants
d’organisations de la société civile intéressés à la question (sic) ; »

Considérant la correspondance du 29 février 2012 adressée au Président de la République par le Corps
Législatif représenté par le Président du Sénat de la République et le Président de la Chambre des Députés (sic) dans
laquelle il est écrit que « les lois votées, envoyées au Président de la République doivent être promulguées et publiées
une fois les délais d’objection échus (sic) »

Considérant la correspondance adressée par le Bureau de l’Assemblée Nationale le 11 juin 2012 au Premier
Ministre dans laquelle il est confirmé que «le texte de l’amendement de la Constitution transmis le 22 décembre 2011 par
l’ancien bureau est conforme à celui qui a été voté le 9 mai 2011 », et transmettant également :

1-     Copie de la Loi Constitutionnelle (reproduction pour erreurs matérielles) ;

2-     Copie de la correspondance du 22 décembre 2011 ;

3-     Copie de la correspondance du 29 février 2012.

Considérant la lettre du 12 juin 2012 adressée au Président de la République par le Premier Ministre confirmant
que «le texte de l’amendement de la Constitution transmis le 22 décembre 2011 est conforme à celui qui a été voté le 9
mai 2011 ; »

Considérant que par correspondance en date du 14 juin 2012, le Président de la République a sollicité de la Cour
de Cassation son avis sur la question de savoir s’il est ou non recommandé de reproduire pour erreurs matérielles les
amendements constitutionnels dont l’authenticité est confirmée par la lettre du Bureau de l’Assemblée Nationale en date
du 12 juin 2012 ;
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Considérant la correspondance adressée au Président de la République en date du 15 juin 2012 par le Président
de la Cour de Cassation, il est clairement précisé, se référant à l’article 123 de la Constitution, « le Président de la
République a pour obligation de promulguer toute loi votée par le Corps Législatif, si toutefois il n’a pas fait objection
dans les délais prescrits (sic) ; »

Considérant que le Président de la République, Chef de l’Etat, dans le cadre de ses attributions constitutionnelles,
décide d’annuler l’Arrêté en date du 3 juin 2011 et de reproduire pour erreurs matérielles la Loi Constitutionnelle votée
le 9 mai 2011 ;

ARRÊTE

Article 1.- Est et demeure annulé l’Arrêté en date du 3 juin 2011 publié au Moniteur No 72 du lundi 6 juin
2011, rapportant la Loi Constitutionnelle votée en Assemblée Nationale le 9 mai 2011 et publiée au
Moniteur No 58 du vendredi 13 mai 2011.

Article 2.- Est et demeure reproduite pour erreurs matérielles la Loi Constitutionnelle votée en Assemblée
Nationale le 9 mai 2011 conformément aux correspondances y attachées.

Article 3.- Le présent Arrêté sera publié et exécuté aux fins de droit.

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 19 juin 2012, An 209è de l’Indépendance.

Par le Président: Michel Joseph MARTELLY
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